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1-1 LE CONTEXTE GEOGRAPHIQUE ET 
ADMINISTRATIF DE LA VILLE DE CAEN  
 
1-1-1 Situation géographique 
 
C'est à la confluence de l’Orne et de l’Odon son affluent que se situe l'agglomération dont Caen est 
la ville centre. Autour, s’étend un espace agricole périurbain, la plaine de Caen à vocation de grande 
culture, favorisé par la fertilité de limons, un bon équilibre pluviométrie/ensoleillement et une 
douceur des températures.  
La plaine de Caen, prolongée au sud par la plaine de Falaise, est au coeur du Calvados, lui-même à 
la limite du bassin sédimentaire parisien et du massif armoricain. 
Au nord-ouest de Caen s’étend le Bessin, traditionnellement terre d’élevage, situé sur un plateau 
calcaire avec un paysage bocager caractéristique du massif armoricain.  
A l'est et au sud-est, le plateau calcaire recouvert d'argile à silex et de limons est modelé par la 
Dives, la Touques, la Risle et leurs affluents. 
Au sud-ouest de Caen, les collines et les vallons du bocage virois forment un paysage accidenté, 
avec de vastes bassins comme celui de la Vire. 
Au sud enfin, se trouve la Suisse Normande, paysage vallonné s’élevant en moyenne à 200 m. 
 
 
Entités géographiques autour de 
Caen 
Source : atlas urbain - Ville de Caen 

 
 
 
 
 
 
Relief et hydrographie du Calvados  
Source : atlas urbain - Ville de Caen 
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Au nord de la ville, la côte de Nacre 
offre une ouverture sur la Manche. 
Le port de Ouistreham, relié 
directement à la ville par le canal de 
Caen à la mer, lui donne son identité de 
ville maritime.  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La ville de Caen est située en fond d’estuaire. Elle s’est développée autour de la vallée de l’Orne. 
Le site est délimité à l’est par la présence de la presqu’île entre le cours de l’Orne et le canal de 
Caen à la mer creusé au XIX° siècle. À l’ouest, la prairie de Caen, zone inondable non construite, 
borne la ville. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Caen-Ouistreham: 13 kmCaen-Ouistreham: 13 km

Zones « frontières » 
 
L’Orne et le Canal 
 
Développement de 
la ville 

Réalisation : AGBF/UC 2009 
Image de fond : ville de Caen 

Le développement de Caen autour de la vallée de l’Orne 
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Aujourd’hui Caen s'étend sur 2 500 ha, et compte 109 630 habitants (INSEE 2007). 
 
De chaque côté de l’Orne, la ville s’étend sur les flancs de la vallée jusqu’au plateau de la plaine de 
Caen. Sur sa rive gauche, la ville culmine à plus de 68 mètres, tandis que sur la rive droite elle 
atteint 30 mètres au dessus de l’Orne. De chaque côté, la ville s’est étendue. 
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1-1-2 Le climat 
 
Il présente les caractéristiques habituelles d’un climat océanique: tempéré, sans écart notable de 
température. 
Les précipitations sont réparties de manière relativement constante dans l’année mais n’atteignent 
pas de pics importants sur des mois particuliers, même si l’hiver est naturellement plus humide. 
C’est par ailleurs une ville ouverte aux vents et sujette à des tempêtes régulières. C’est d’ailleurs le 
seul "risque climat" pour la ville. 
 
 
Températures 
 
Températures mensuelles moyennes (1971-2000) – Source : Météo France 

 
En moyenne, la température minimale annuelle 
est de 7,1°C et la température maximale 
annuelle est de 17,7°C. 
 
Le mois le plus chaud est le mois d’août où la 
normale mensuelle oscille entre 22,4°C et 
12,8°C. Le mois le plus froid est le mois de 
janvier où la normale mensuelle oscille entre 
7,7°C et 2,4°C. 
 
La ville bénéficie donc d’un climat tempéré, 
sans écarts extrêmes de température, avec des 
hivers et des étés. 
 
 

 
Pluviométrie 
 
Précipitations mensuelles  moyennes (1971-2000) – Source : Météo France 

 
Les précipitations sont relativement constantes 
toute l’année mais n’atteignent pas de niveaux 
très élevés. 
 
En moyenne dans l’année, la hauteur des 
précipitations varie entre 78 millimètres en 
novembre à 46 millimètres en août. 
 
Chaque année, il y a en moyenne 124 jours 
avec des précipitations et une hauteur totale de 
précipitations de 732 millimètres. 
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Par rapport à l’ensemble de la région Basse-
Normandie, la ville de Caen connaît une 
pluviométrie modérée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ensoleillement 
 
Ensoleillement mensuel  moyen (1991-2000) – Source : Météo France 

 
Le nombre d’heures d’ensoleillement mensuel 
varie entre 212 heures au mois d’août à 52 
heures en décembre. 
 
Sur l’année, on compte en moyenne 1624 
heures d’ensoleillement.  
 
Malgré l'image d'une région à forte 
pluviométrie, Caen, comme l’ensemble de la 
Basse-Normandie, bénéficie d'un bon 
ensoleillement. 

 
 

 
Vents 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Diagnostic du Plan Local d’urbanisme de Caen- Document provisoire – janvier 2010 
                 AGBF Urban-Concept - 9, rue de Limoges 78 000 – VERSAILLES  tél : 01 39 02 35 30 - fax : 01 39 02 73 77 -  urbanfrance@wanadoo.fr -  www.urban-concept.fr 

8 

1-2 L’HISTOIRE ET LE DEVELOPPEMENT 
URBAIN DE CAEN  

1-2-1 Le développement pré-urbain sur le territoire de la ville 
de Caen (du I° siècle au IX° siècle) 

La ville de Caen trouverait son origine dans un bourg qui s'est développé à l'emplacement de 
l’actuelle Abbaye aux Hommes. Situé à proximité d'une voie romaine reliant Augustodurum 
(Bayeux) à Noviomagus (Lisieux), ce bourg s'est développé du I° au III° siècle. 

Il serait dû aux Saxons, installés là par les Romains, et couvrait probablement 8 hectares*.  

Ce bourg n'était qu'un village à vocation artisanale, sans fonctions politiques ou administratives, ce 
rôle étant attribué à Aregenua, capitale des Viducasses située à une quinzaine de kilomètre au sud 
de Caen.  

Le bourg connaît de profond changement au IIIe siècle. À partir de 275, les invasions barbares 
mettent fin à la prospérité antérieure et désorganisent les réseaux commerciaux. On constate que le 
bourg artisanal se tourne progressivement vers les activités agricoles. À la même époque, la 
multiplication des inondations et la progression du marécage entraîne le déplacement des habitants 
vers le coteau légèrement plus au nord1.  

Aregenua perd de son importance et l'actuel territoire de Caen passe sous l'influence 
d'Augustodurum (Bayeux). Au VII° siècle, des oratoires sont fondés aux centres de petits villages le 
long de l’ancienne voie romaine. Mais ce développement pré-urbain est stoppé par les invasions 
normandes. 
 
 

Développement pré-urbain du territoire de la ville de Caen : frise chronologique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

1 Christophe Collet, Pascal Leroux, Jean-Yves Marin, Caen cité médiévale : bilan d'archéologie et d'histoire 
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1-2-2 De la ville des ducs de Normandie à la ville moderne (du 
X° siècle au début du XX° siècle) 

 
Au X° siècle, un nouvel essor urbain accompagne le grand redémarrage du duché de Normandie. 
Les paroisses Saint-Étienne, Saint-Sauveur, Saint-Georges, Saint-Gilles et probablement Saint-
Michel-de-Vaucelles sont fondées à cette époque. Une ville, constituée de plusieurs noyaux, 
commence à se structurer sur l'axe reliant Saint-Pierre à Saint-Martin en passant par Saint-Sauveur. 
 
Au XI° siècle, sous l’impulsion de Guillaume le Conquérant et Mathilde de Flandres cette ville 
émergente est dotée de bâtiments dont certains structurent encore aujourd’hui la ville de Caen. Ils 
font construire la chapelle Sainte-Paix en 1061 et le château de Caen dans la deuxième partie du XI° 
siècle. Les ducs de Normandie fondent également lAabbaye aux Dames et l’Abbaye aux Hommes, 
site actuel de l’Hôtel de Ville de Caen. Caen devient la seconde capitale de la Normandie, au 
détriment de Bayeux. 
 
En 1203, la commune de Caen est affranchie, juste avant d’être intégrée à la France en 1204. La 
ville conserve néanmoins ses droits municipaux. 
 
Durant la guerre de 100 ans, la ville est occupée à plusieurs reprises par les anglais durant la 
première partie du XV° siècle. Ce sont les anglais qui fondent en 1432 l’université de Caen, une des 
plus anciennes universités de France (les bâtiments historiques ont malheureusement été détruits en 
1944). La Normandie redevenue française, Charles VII confirmera tous les privilèges et libertés de 
la commune de Caen en 1458. 
 
Le XVI° siècle est une période troublée pour la ville de Caen. La ville est au cœur des guerres de 
religion. Elle est de plus frappée par la peste qui fait 10 000 victimes en 1584. 
 
Au XVII° siècle, l’Académie des Sciences, Arts et Belles-Lettres de Caen et la première Académie 
de Physique de France sont crées dans la ville. Sous le règne de Louis XIV, la ville connaît un essor 
démographique et économique important. Pour faire face à ce développement et notamment aux 
problèmes posés par la congestion de la circulation dans les étroites ruelles de la ville (morphologie 
héritée du moyen age), de grandes opérations de réaménagement furent réalisées.  
 
La ville, trop à l'étroit dans ses murailles, finit par repousser ses frontières en investissant les Petits 
Près. En 1626, un pont sur l’Odon est construit au bout de la rue des Jésuites (actuelle rue Saint-
Laurent). La place Saint-Pierre est crée dans le deuxième quart du XVIIe siècle. 
En 1635-1637, la ville aménage une place royale (actuelle place de la République). Des églises 
nouvelles voient le jour dans la deuxième partie du XVII° siècle. Des promenades publiques 
arborées sont aménagées dans la Prairie le long de l'Orne et du canal Robert : le cours la Reine 
(actuel cours général de Gaulle) est planté en 1676 et le cours de l'Orne (actuel cours Kœnig) en 
1691. 

Au cours du XVIII° siècle, on assiste à un essor architectural en ville et dans les villages alentours 
(hôtels particuliers de Caen et logis de chasse). Les remparts de la ville de Caen sont supprimés 
entre 1750 et 1788. On assiste aussi au réaménagement de lapPlace Saint-Sauveur, à la création de 
la rue Saint-Benoît (actuelle rue Guillaume le Conquérant) et de la place des tribunaux (actuelle 
place Fontette). On transfère également les cimetières hors des murs de la ville, on comble les 
fossés Saint-Julien pour les aménager en promenade. La population de la ville de Caen en 1793 était 
évaluée à 34 805 habitants. 
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Le XIX° siècle verra également la ville se doter d’équipements structurants, en particulier avec la 
création du canal de Caen à la mer inauguré en 1857, suivi par la gare de Caen en 1858. La gare de 
Caen Saint-Martin (actuellement occupée par des services administratifs, notamment le Centre 
d'Information et d'Orientation) fut créée en 1884 et reliée à la gare principale en 1885. Le Palais de 
Justice et l’Hôtel de la Préfecture sont également construits au XIX°, de même que de nombreux 
hôtels particuliers et villas. Enfin les cours d'eau (bras de l'Orne et de l'Odon) qui parcourent la ville 
sont recouverts. 
Caen est au XIX° siècle une ville relativement riche, dont le port et le commerce des grains assurent 
le développement. Néanmoins la croissance de la population est plus réduite, passant de 36 231 
habitants en 1806  à 45 380 en 1906. 

La croissance de la ville reprend dans la première moitié du XX° siècle. Le mouvement 
d’industrialisation lancé au XIX° s’amplifie, avec notamment la création en 1911 de la Société 
Métallurgique de Normandie.  Cette industrialisation s’accompagne de la création de quartiers 
ouvriers sur la rive droite de la ville. La ville sort de ses limites historiques. En 1936, les Caennais 
étaient 61 334, et la ville s’organisait en deux ensembles urbains séparés par l’Orne. La rive gauche 
est urbanisée jusqu’à 40 mètres sur les pentes du versant alors que sur la rive droite l’urbanisation 
atteint le plateau au-delà du quartier de Vaucelles. 

 

De la ville des ducs de Normandie à la ville moderne : frise chronologique 
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1-2-3 De la reconstruction à aujourd’hui (1945-2009) 
 
Durant la seconde guerre mondiale (1939-1945), la ville est en grande partie détruite. Entre 36 et 
48% des immeubles ont été détruits, soit entre 68 et 74% des logements. Parmi les nombreux 
monuments historiques de la ville (23 classés, 110 inscrits à l'Inventaire Supplémentaire), certains 
ont totalement disparu (Hôtel de la Monnaie), presque tous sont endommagés à des degrés divers. 
Mais les deux abbayes aux Hommes et aux Dames ont été préservées. 
L’urgence est avant tout de loger les habitants de Caen qui se retrouvent dans la rue. Les autorités 
municipales décident de construire des baraquements de bois provisoire dans les champs qui 
entourent immédiatement la ville, formant ainsi de nouveaux quartiers.  
 
Sous la direction de Marc Brillaud de Laujardière, l’urbaniste et architecte en chef de la 
reconstruction de Caen, la reconstruction de Caen est rapidement engagée. On fait le choix 
d’adapter la ville aux contingences modernes mais sans bouleversé la physionomie globale de la 
ville. Le choix arrêté est d’inscrire des formes de bâti traditionnelles dans des îlots partiellement 
fermés qui redessinnte l’espace de la rue. 
 
De 1946 à 1955, la reconstruction des quartiers du centre de Caen avance rapidement avec la 
construction d’immeubles de type haussmannien. On cherche à faire le lien avec le bâti non détruit 
et les monuments emblématiques sont dégagés des ruines, remis en valeur.  
La trame urbaine existante a été reprise dans la mesure où elle s’accordait avec le choix de réaliser 
un plan orthogonal. Néanmoins, de larges avenues voient le jour afin de faciliter la circulation 
automobile : élargissement de la rue Saint-Jean et création de l’avenue du 6 juin. Les ruelles 
anciennes sont élargies pour bénéficier d’un ensoleillement maximum. 
 
Le quartier Saint-Jean avant 1944 et suite à la reconstruction 

Source : CAUE du Calvados 
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Les nouvelles constructions prennent aussi la forme de tours (les Tours Marine, en 1954) et de 
barres rompant avec la forme urbaine préexistante (sud de la rue Saint-Jean, quartier des Quatrans 
en 1954 notamment). De nouvelles constructions se développent autour du Château, avec 
notamment l’université inaugurée en 1957 au nord de ce dernier. 
 
Dans les années 1955-1960, des quartiers d’habitat collectif voient le jour au sud de la ville (La 
Guérinière en 1955, La Grâce de Dieu en 1962), des immeubles d’habitation sont construits à 
l’ouest (quartiers de Saint-Ouen et Venoix). Au nord de la ville, les quartiers du Calvaire Saint 
Pierre, du Chemin Vert et de la Pierre-Heuzé se développent. 
 
Dans le même temps, la plupart des monuments historiques ont été restaurés. En vingt ans, la 
reconstruction de la ville a été menée à bien et le développement de la ville se poursuit, facilité par 
la croissance économique : de nombreuses entreprises s’installent sur l’agglomération caennaise 
(SONORMEL, Citroën, Jaeger, Moulinex,…) et la croissance se poursuit pendant les années 1970. 
Afin de répondre à la demande croissante de logements, la ville s’étend avec la construction de 
quartiers nouveaux, jusqu’au lancement de la Zone d’Aménagement Concertée de la Folie-
Couvrechef en 1977 au nord du boulevard périphérique. 
 
À partir des années 1980, la croissance de la ville de Caen se fait plus faible alors que la périphérie 
de l’agglomération se développe fortement. L’agglomération caennaise connaît un important 
mouvement de périurbanisation (voir cahier 4 : la ville bâtie).  
 
Si la ville centre de l’agglomération reste dynamique, avec notamment de nouveaux équipements 
culturels et sportifs dans les années 1990, le développement de l’agglomération et les constructions 
nouvelles se situent essentiellement en périphérie. 
 
 

De la reconstruction à aujourd’hui (1944-2009) : frise chronologique 
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1-3 ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
ET POLITIQUE  
 

1-3-1 Les périmètres nationaux et européens 
 

 
 
Au niveau national et même européen, Caen est intégré dans de grands découpages territoriaux. 
Caen est situé sur les territoires pris en compte par des documents d’urbanismes émanant de l’Etat, 
tel le Schéma d’Aménagement de la Basse Seine dès 1969 et la Directive Territoriale 
d’Aménagement de l’estuaire de la Seine approuvé en 2006. 
 
Le grand bassin parisien s’étend jusqu’à la Normandie, et Caen fait partie de l’Association des 
Villes du Grands Bassin Parisien. 

Au-delà du territoire français, la Basse-Normandie est intégré à deux structures de niveau 
européen : l’Arc Manche et l’Arc Atlantique.  

L’Arc Manche est un espace géographique qui comprend l’ensemble des territoires français et 
britanniques de la Manche. Depuis 2003, l'Arc Manche est aussi devenu un projet politique reposant 
sur un réseau informel et volontaire de collectivités locales qui échangent des bonnes pratiques, 
coordonnent des initiatives et développent des idées de projets pouvant être financées par des fonds 
européens.  
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L'Arc Atlantique regroupe actuellement au sein d'une association 32 régions membres, représentant 
16% de la superficie de l'Europe des vingt sept et 62 millions d'habitants. Son objectif est de 
promouvoir des coopérations dans différents domaines (infrastructures et moyens de 
communication, eau et environnement, tourisme atlantique, formation et recherche) afin de mieux 
concurrencer les positions dominantes des régions du centre européen. 
 
La ville de Caen est de plus impliquée dans le réseau des villes atlantiques, créé en 2000. C’est un 
forum pour les préoccupations urbaines communes aux villes de l’arc Atlantique. Le maire de Caen 
a d’ailleurs été élu président de cette structure en juin 2009. 
 
Une autre structure existait au niveau régional : la métropole Normande. Ce projet de coopération 
métropolitaine était porté par les métropoles de Caen, Rouen et Le Havre. 
 
 Autour d’une « Conférence métropolitaine normande », les axes principaux fixés étaient les 
suivants : 
- accessibilité du territoire, 
- rayonnement économique, 
- recherche et enseignement supérieur, 
- tourisme et développement culturel, 
- services métropolitains supérieurs, 
- ingénierie et coopération métropolitaine. 
 
Le projet métropolitain normand 

 
Source : Caen La Mer 

 
Cette structure est néanmoins mise en suspens en 2009. Malgré cela, le principe de collaboration 
dans un espace normand structuré par ces trois métropoles demeure. Dans une communication du 
19 juin 2009, les élus de Caen-Métropole demandent à leurs partenaires havrais et rouennais que 
soient réactivés les travaux de la métropole normande. 
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1-3-2 Les périmètres locaux 
 
Les différents périmètres autour de la ville de Caen 

 
La ville est intégrée à différents périmètres. Ces différentes échelles correspondent à des périmètres 
qui dessinent l’organisation territoriale de la région caennaise, de l’aire la plus étendue à la plus 
restreinte. 
 
L’aire urbaine 
Elle ne correspond pas à une structure territoriale ou à un document d’urbanisme plutôt à une aire 
d’influence de l’agglomération caennaise. Pour l’INSEE, l’aire urbaine est l’ensemble de 
communes, d'un seul tenant et sans enclave, constitué par un pôle urbain, et par des communes 
rurales ou unités urbaines (couronne périurbaine) dont au moins 40 % de la population résidente, 
ayant un emploi, travaille dans le pôle ou dans des communes attirées par celui-ci. L’aire urbaine 
est composée de 240 communes et ses 401 741 habitants font d'elle la 21e aire urbaine de France sur 
354. 

 
 

Le Pays de Caen  
 
Il a été créé en juillet 2006 et il repose sur les quatre éléments suivants : 

- Un territoire cohérent : Caen-Métropole 
- Une structure porteuse : le Syndicat mixte Caen-Métropole 
- Une instance de concertation : le Conseil de développement 
- Un projet commun de développement du territoire: la Charte de développement durable. 
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Le territoire couvert par le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) « Caen-Métropole », en cours 
d'élaboration en 2009, correspond à  celui du Pays de Caen. Il recouvre la majeure partie du bassin 
de vie de l’aire urbaine caennaise. La structure porteuse du SCoT est également le Syndicat mixte 
Caen-Métropole. Il regroupe 143 communes, soit 92 % des habitants de l’aire urbaine. 
 
 
Le Schéma Directeur d’Aménagement et d’Urbanisme (SDAU) de 1994  
Ce périmètre va être substitué par celui du Pays de Caen et du SCOT. Le Syndicat du Schéma 
Directeur est la structure qui, en fédérant l’ensemble des communautés de communes auxquelles se 
sont jointes quelques communes hors EPCI entre 2004 et 2006, allait aboutir à la création du 
« Syndicat Mixte Caen-Métropole » en 2004. 
 
 
La Communauté d’Agglomération de Caen La Mer 
Elle représente 29 communes et 223 106 habitants en 2006. Son territoire correspond également au 
territoire du PDU (Plan de Déplacement Urbain), le document d’urbanisme qui organise les 
transports. 
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1-4 LES DOCUMENTS D’URBANISME 
S’IMPOSANT AU PLU  
 
Conformément à l’article L123.1 du Code de l’Urbanisme, le PLU de Caen doit être compatible 
avec plusieurs documents supra-communaux. Cet enjeu est primordial ; il doit permettre de mettre 
en place une politique cohérente, reprenant les diverses réflexions et études menées ces dernières 
années à l’échelle de l’estuaire de la Seine (la Directive Territoriale d’Aménagement de l’estuaire 
de la Seine), du bassin versant de la Seine (Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux SAGE 
Orne aval Seules) et sur l’ensemble de l’agglomération caennaise, dans le domaine de la 
planification (le SCoT et le Plan de Déplacement Urbain) et de l’habitat (Programmes Locaux de 
l’Habitat). 
    

1-4-1 La DTA de l’Estuaire de la Seine 
 
La DTA (Directive Territoriale d’Aménagement) est un document d’aménagement et d’urbanisme 
et non un document de programmation. Il doit y avoir compatibilité entre les documents 
d’urbanisme engagés par les collectivités territoriales, notamment le PLU., et les dispositions de la 
DTA Elle exprime les enjeux de l’Etat sur un territoire donné. Il est prévu que la DTA fasse l’objet 
d’un suivi.  
 
La Directive Territoriale d’Aménagement de l’Estuaire de la Seine a été approuvée par décret en 
Conseil d’Etat du 10 juillet 2006. Elle a été pilotée par les Directions Régionales de l’Equipement 
de Haute et de Basse Normandie. 
 
La DTA de l’Estuaire de la Seine s’inscrit dans la législation mise en place par la Loi d’Orientation 
pour l’Aménagement et le Développement du Territoire en°95-115 du 4 février 1995, modifiée par 
la Loi d’Orientation pour l’Aménagement et le Développement Durable du territoire n°99-533 du 
25 juin 1999 et le Loi relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains n°2000-1208 du 13 
décembre 2000. 
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Conformément à l’article L 111-161 du Code de l’Urbanisme, la DTA, élaborée à  l’initiative et 
sous la responsabilité de l’Etat, fixe :  

- les orientations fondamentales de l’Etat en matière d’aménagement et d’équilibre entre les 
perspectives de développement, de protection et de mise en valeur des territoires ; 

- les principaux objectifs de l’Etat en matière de localisation des grandes infrastructures de 
transport et des grands équipements, et en matière de préservation des espaces naturels, des 
sites et des paysages ; 

- et précise les modalités d’application de la Loi Littoral adaptées aux particularités 
géographiques locales. 

 
Les orientations de la DTA de l’estuaire de la Seine se répartissent en quatre sous-ensembles : 

- orientations relatives aux espaces stratégiques, 
- orientations relatives aux espaces naturels et paysagers, 
- orientations relatives à l’armature urbaine et à l’aménagement, 
- orientations relatives au littoral et modalités d’application de la Loi Littoral. 

 
La DTA de l’estuaire de la Seine a été élaborée avec les objectifs suivants : 

- concrétiser l’ouverture internationale de l’estuaire et de la baie de Seine, en confortant les 
fonctions portuaires et logistiques de proximité, desservant les ports par les infrastructures de 
transport, optimisant l’offre foncière en matière d’activités et organisant les structures 
d’accompagnement ; 

- préserver et mettre en valeur les milieux naturels et ruraux, le littoral et les paysages, en 
pérennisant le système estuarien, en tenant compte des enjeux du littoral et en préservant le 
patrimoine rural et paysager ; 

- accompagner l’organisation d’un ensemble métropolitain sur Caen, Rouen, Le Havre, en 
confortant l’ensemble métropolitain en matière de fonctions stratégiques, en améliorant les 
échanges, en maîtrisant l’étalement urbain et en réaménageant les centres-villes, et en favorisant un 
développement équilibré de part et d’autre de l’estuaire s’appuyant sur le réseau des villes petites et 
moyennes qui conservent sur les territoires ruraux un rôle important de polarisation et d’animation 
du territoire. 
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1-4-2 Le SDAGE du bassin Seine et cours d’eau côtiers 
normands 
 
Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est un document de 
planification qui fixe, pour une période de six ans, « les orientations fondamentales d’une gestion 
équilibrée et durable de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux »  
(article L212-1 du Code de l’Environnement) à atteindre dans le bassin de la Seine et des cours 
d’eau côtiers normands. « Cette gestion prend en compte les adaptations aux changements 
climatiques » (article L211-1 du Code de l’Environnement) et « la préservation des milieux 
aquatiques et la protection du patrimoine piscicole » (article L430-1 du Code de l’Environnement). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les objectifs de qualité et de quantité des eaux 
 
Les objectifs de qualité et de quantité sont définis à l’article L.212-1 du Code de l’Environnement et 
correspondent à : 
· Un bon état écologique et chimique pour les eaux de surface, à l'exception des masses d'eau 
artificielles ou fortement modifiées par les activités humaines ; 
· Un bon potentiel écologique et un bon état chimique pour les masses d'eau de surface artificielles 
ou fortement modifiées par les activités humaines ; 
· Un bon état chimique et un équilibre entre les prélèvements et la capacité de renouvellement pour 
les masses d'eau souterraines ; 
· La prévention de la détérioration de la qualité des eaux ; 
· Des exigences particulières pour les zones protégées (baignade, conchyliculture et alimentation en 
eau potable), notamment afin de réduire le traitement nécessaire à la production d'eau destinée à la 
consommation humaine. 
 
La partie réglementaire du Code de l’Environnement (R.212-9) et la circulaire du 7 mai 2007 
complètent cette liste par des objectifs de réduction des rejets des substances prioritaires et de 
suppression, à terme, des rejets des substances dangereuses. 

Le périmètre du bassin Seine et cours d’eau côtiers normands 
Source : eau Seine Normandie 



 

Diagnostic du Plan Local d’urbanisme de Caen- Document provisoire – janvier 2010 
                 AGBF Urban-Concept - 9, rue de Limoges 78 000 – VERSAILLES  tél : 01 39 02 35 30 - fax : 01 39 02 73 77 -  urbanfrance@wanadoo.fr -  www.urban-concept.fr 

20 

Les orientations fondamentales du SDAGE 

·  La prise en compte du changement climatique  
·  L'intégration du littoral  
·  Défi 1 : Diminuer les pollutions ponctuelles par les polluants classiques  
·  Défi 2 : Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques  
·  Défi 3 : Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les substances dangereuses  
·  Défi 4 : Réduire les pollutions microbiologiques des milieux  
·  Défi 5 : Protéger les captages d'eau pour l'alimentation en eau potable actuelle et future  
·  Défi 6 : Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides  
·  Défi 7 : Gestion de la rareté de la ressource en eau  
·  Défi 8 : Limiter et prévenir le risque d'inondation  

Ces orientations passent par deux leviers essentiels : 
Levier 1 : Acquérir et partager les connaissances pour relever les défis  
Levier 2 : Développer la gouvernance et l'analyse économique pour relever les défis  

1-4-3 Le SAGE Orne aval Seulles 

 Le SDAGE est réalisé à l’échelle des grands bassins hydrographiques. Il est complété à l’échelle 
des bassins versants par un SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux).  

Caen est situé sur le territoire du SAGE Orne aval Seulles qui intègre environ les 700 km2 aval du 
bassin de l’Orne, depuis le Pont du Coudray (communes de Maizet et Mutrécy) jusqu’à la 
confluence avec la mer Manche (commune de Ouistreham). 
Le périmètre a été défini en septembre 1999. La phase de diagnostic est actuellement en cours.  
La structure porteuse a été créée en juin 2001. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : www.gesteau.eaufrance.fr 
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1-4-4 Le SCoT de Caen-Métropole 
 
Un SCoT (Schéma de Cohérence Territoriale) est en cours d’élaboration sur le territoire de Caen-
Métropole.  

 
 
Une première version du Projet d’Aménagement et de Développement Durable a été élaborée fin 
2009. Les grandes orientations qui s’en dégagent sont les suivantes : 
 
L’ambition 
 
Une métropole qui joue son rôle et tient son rang dans l’ouest européen 

- Assurer un rôle actif dans l’armature urbaine structurante du nord ouest européen 
- La Métropole Caennaise, pôle structurant du grand nord ouest français 

 
Trois volontés pour une ambition 

- La compétitivité économique comme préalable 
- L’éco-responsabilité au coeur du projet 
- L’hospitalité urbaine et la qualité de vie : atouts de l’attractivité et fondements de la 

cohésion sociale 
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Le projet 
 
Trois principes pour un aménagement et un développement durable 

- Donner la priorité aux modes de déplacements alternatifs à l’automobile 
- Polariser le développement 
- Porter l’ambition architecturale et urbanistique dans l’ensemble du territoire 

 
Les grands équilibres spatiaux 

- Une ville centre renouvelée, dans une agglomération renforcée, ouverte sur la mer… 
- … au coeur d’un territoire préservé… 
- … multipolarisé grâce à une nouvelle mobilité 

 
La compétitivité 

- Une connexion facilitée aux noeuds européens de communication 
- Des espaces de projets d’envergure métropolitaine 

 
Une nature préservée comme cadre de vie privilégié 

- Des espaces de respiration en périphérie d’agglomération 
- Une matrice agro-naturelle 
- Les vallées : artères naturelles du territoire 
- Concilier protection et attraction du littoral 

 
Une nouvelle mobilité pour un nouveau mode de développement 

- Un développement polarisé 
- Vers une mobilité durable 
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1-4-5 Le PLH de Caen La Mer 
 
Après 2004-2008, un nouveau PLH (Programme Local de l’habitat) est mis en place pour la période 
2010-2015 à l’échelle de l’intercommunalité de Caen la Mer. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce PLH est articulé autour de quatre grands axes et un axe transversal.  
 
Les grandes orientations du P.L.H : 
• Axe 1 – Relancer la construction de logements autour d’un objectif de production de 1400 
logements par an (720/an  pour Caen) 
• Axe 2 – Répondre à la diversité des besoins 
• Axe 3 – Développer des formes d’habitat plus économes en foncier et en énergie 
• Axe 4 – Améliorer les conditions de vie dans l’existant 
• Axe transversal– Mobiliser, piloter, observer, informer, évaluer 
 
L’objectif de ce PLH est de réduire des 2/3 le déficit migratoire dont souffre l’intercommunalité. 

Le territoire de Caen La Mer 
Source : Caen La Mer 
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1-4-6 Le PDU de Caen La Mer 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Plan de Déplacements Urbains (PDU) définit les principes de l’organisation des déplacements 
des personnes et des transports des marchandises au sein d’une agglomération. C’est un outil de 
politique de développement durable à rôle économique, social et environnemental 
 
La révision du PDU en 2006 met en oeuvre un programme d’actions avec sept axes principaux. 
 
Axe 1 – Maîtriser l’urbanisation et l’aménagement du territoire 
Axe 2  – Préserver le cadre de vie et assurer la sécurité des déplacements 
Axe 3 –  Favoriser le développement de l’usage des transports en commun 
Axe 4 – Partager la voirie pour favoriser les modes doux et les PMR 
Axe 5 – Engager une politique de stationnement raisonnée 
Axe 6  – Optimiser les déplacements du trafic de marchandises 
Axe 7 – Suivre le PDU 
 

Le territoire du PDU  
Source : Viacités 
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1-5 LE PROJET DE VILLE  
 

1-5-1 Le lien entre projet de ville et Plan Local d’Urbanisme 
 
Le projet de ville n’est pas un document directement opérationnel, mais une vision, un projet 
politique qui a vocation à être relayé dans les différents documents de planification qui encadreront 
la mutation de la ville et dans les projets urbains et opérations d’aménagement. 
 
Le projet de ville doit être pris en compte dans différents leviers d’urbanisme et d’aménagement 
parmi lesquels le PLU, à travers le PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durable) 
et le règlement. 
 
Le PADD et le règlement du PLU doivent naturellement s’articuler en cohérence avec le projet de 
ville.  
Le PADD définit  les orientations générales d’aménagement et d’urbanisme et fixe les grandes 
orientations qui permettront d’aboutir à la réalisation de ce projet politique. 
Le règlement du PLU est l'outil indispensable à la réalisation des orientations du PADD  
 
Le PLU va donc permettre à la commune, de façon opérationnelle, de mettre en œuvre la vision 
exprimée dans le projet de ville. 
 

1-5-2 Le contenu du projet de ville 
 
Le projet de ville construit une vision à 20 ans de la ville de Caen. Cette vision prospective permet 
de définir les principaux défis à relever pour la ville de Caen et les axes d’actions permettant de 
réaliser cette vision. 
 
 
 
Les orientations stratégiques du projet de ville 
 

�  Deux défis à relever : 
 

– Attirer et retenir les habitants 
– Redevenir pleinement ville-centre 

 
 
�   Trois axes d’action pour un renouvellement urbain : 
 

– Relancer la construction de logements 
– Réinventer le « cadre de ville » 
– Réaffirmer une vocation d’excellence 

  
 
Chacun de ces axes est décliné en une série d’actions à mettre en œuvre. 
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Les actions à mettre en œuvre déclinées dans le projet de ville 
 
Relancer la construction de logements 

�  Relancer la production de logements neufs 
�  Faire muter en douceur les terrains disponibles à court terme 
�  Mener deux opérations exemplaires sur des sites stratégiques : le Plateau Nord-Mont Coco 

et le quartier Orne-Canal 
�  Respecter les normes environnementales 
�  Renouveler les formes urbaines 
�  Loger en priorité les familles et les jeunes  
�  Faire de la Presqu’Ile un projet urbain exemplaire, un lieu emblématique du renouveau de 

Caen 
 
Réinventer le « cadre de ville » 

�  Réaffirmer Caen dans son statut urbain 
�  Améliorer le tissu urbain existant 
�  Mettre en valeur les places 
�  Résorber les effets de coupure 
�  Requalifier les entrées de ville 
�  Adapter l’offre de transports publics, accroître l’espace dédié aux modes doux 

 
 
Réaffirmer une vocation d’excellence 

�  Soutenir les activités à haute valeur ajoutée 
�  Renforcer le capital de compétence, en synergie avec les autres villes normandes 
�  Consolider la visibilité culturelle 
�  Equilibrer la métropole caennaise autour de centralités complémentaires 

 
 
Tous ces éléments constitue un projet politique que le PLU organise et soutient. 


